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Convention de collaboration 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

L’association « Maison Familiale Rurale La Vernée » domicilié au 171 

Chemin de la Vernée 01960 Péronnas. Représentée par M. Nicolas 

JAKUBOWSKI Directeur. 
Ainsi-que Alexis GRUET formateur technique, interlocuteur entre les deux 

parties aux niveaux techniques opérationnel et organisationnel.  
 

Ci-après dénommée « L’association » 

D’une part 

 

ET 

 

La commune de Saint-Denis-Lès-Bourg domiciliée au 1 place de la Mairie 

01000 Saint-Denis Lès Bourg, représentée par son Maire Guillaume FAUVET 

 

Ci après dénommé « le Bénéficaire » 

 

D’autre part 

 

« Le Bénéficiaire » et « L’association », communément dénommés « les Parties 

». 

 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

 

L’association, a pour mission de former des jeunes apprenants aux métiers du 

paysage. La mise en place de la végétation est un point important dans leurs 

cursus de formation. Pour ce faire, l’association réalise divers travaux de 

plantation. 

Ceux-ci seront définis préalablement par les parties. 

 

IL EST ARRETE CE QUI SUIT :  

 

ARTICLE 1 : Objet de la présente convention 

 

Dans le cadre de l’action menée par l’Association, le Bénéficiaire apporte son 

soutien en proposant des travaux de mise en place de la végétation en lien avec 

le programme des jeunes en formation. Ce soutien est particulièrement 

important car l’association est en recherche constante de chantiers permettant 

aux jeunes de mettre en application les apports théoriques vus en salle de 

classe. 

 

ARTICLE 2 : Les travaux à réaliser. 

 

L’association s’engage à réaliser le chantier de mise en place de la végétation 

proposé par le bénéficiaire. 

L’association sera à la recherche, avec ses jeunes de respecter « les règles de 

l’art ». Ceci étant dit les jeunes sont en formation. Par conséquent de petites 

maladresses sont possibles. 

L’association s’engage à apporter l’ensemble du petit matériel nécessaire à la 

réalisation de ce travail (outils à manche, sécateurs...). 
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Le rendu sera le plus propre possible (ratissage de la zone, balayage, 

soufflage…) dans la limite du possible en lien avec les conditions 

météorologiques. 

 

ARTICLE 3 : Les assurances 

 

Les jeunes en formation sont couverts par les assurances de l’association. 

Ils restent sous l’entière responsabilité des encadrants de L’association et 

répondrons aux ordres et aux remarques données par ceux-ci. Le bénéficière 

passe par les encadrants de l’association pour toutes remarques les 

concertants. 

 

ARTICLE 4 : Les matériaux 

 

Le bénéficiaire met à disposition de l’association, sur place, l’ensemble des 

matériaux nécessaires à la réalisation du dit chantier (végétaux, amendement, 

paillage, tuteurs…) 

Le bénéficiaire prépare les opérations de « gros œuvre » (travail du sol 

mécanisé en profondeur, coupe des gros végétaux gênants, arrachage de 

souche…). 

 

ARTICLE 5 : Obligations réciproques : 

 

Les parties s’engagent à respecter les articles les concernant ainsi que les 

modalités ci-dessous. 

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________

____________________________________________________________ 

 

ARTICLE 5 : Contreparties  

 

Il est convenu par la présente convention de collaboration qu’en contrepartie du 

travail réalisé par l’association, le bénéficiaire offre à celle-ci, au profit des 

jeunes un bon d’achat de 1 239 € auprès de l’entreprise Motoculture Service 

Parizot 170 route de Saint-André Porte Sud 01960 Péronnas. 

Où cette somme permettra à l’association d’équiper l’atelier de nouveaux 

matériels aux profits des jeunes en formation. 

 

 

Fait à Saint-Denis Lès Bourg, le _______________ 

En deux exemplaires originaux, dont un pour chacune des parties 

 

(Signature des représentants des deux parties) 

 

 

L’Association Le Bénéficiaire 

Nicolas JAKUBOWSKI Guillaume FAUVET 

Directeur  Maire de la Commune de  

 Saint-Denis Lès Bourg 

 

 

Alexis GRUET 

Formateur technique 
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